
50 JOURNAL DE L'EDUCATION.

en fairo partie de drnit et àtro strictement tenu dû parti. y prédominent dans une trop largo mesure. I'Isîeursjos matres
cinor ài ses travaux. Car l'inspcterr par dovoir, con- en, sortent avec des connaistancos pédagog uos insuiimnites. lis

rat .lo ls ti ds t , recolvent sans douto d'excellentes leçons th oriques, ils s'exer@ntratla loi et les intnton de autorités conistittleesi el, mérme à la pratigue de L'enseignement à l'ecolo annexe.
d'un autro côté, ses études pédagogiques lui per- Mais leurs travaux sont multiples: li sent absorbants. Accablés
tnottent de diriger sùroient l'examen des aspirants. sons lo po .s le la besogne, avides d'agrandir leur instruction per.

C't Pyampn devrait consister en deux éprouves, aui sonnelln, desireii. d'obtentr à l'examen la mention do matìr's
moinq l'tm, era, l'antre érite, dont le programme serait racultati'vos et mômo lo brevet complet, ils apportent jusqu'à l'écolo

annexp la preoccupation do leirs études, et considèrent los quelties
rédigé par le Surintendant. . , heres l s y consaâcrent comme uíne Interruption fclhouse à a

L'épreuve orale aurait lieu deant la commission marche do letra travaux. Aussi y paraissent-ils souvent fort pou
réunie ; elle durrrait une heure au moins, et ello por- zeles. D'un autro côt,, nous ne pensons pas qun la pédagogie tienne
ternit sur foufrs le% mati-res dOnt l'enseignement d 1sa place mentoe dans l'emploi du temps do nos écoles norinalaa. où.
nbl antire, ce qui n'arrive pas toujours maintenant . i e acuer la dut d séjourst bien nsuloante. CRrgn de

ainsi il es aeq'nitroelsaprnssr ods hetrl ietu olcl se~ borne parroin a le-, confe'rencesoin, il est rare qu'on unterroge les aspirants sur les- sur ies rjnts gMturaux; il n'entre pas toujours, fauto do temps,
sin, l'agriculture et la tenue des livres dans Io détail des metiode. et souvent no donne pis a ses develop.

Si l'épreuve oralo étLit satisfaisante, la commission pomnts un caractère assez pratique. En sortant do'eol,lo jeunn
d'examen admettrai'. l'as3irant a l'éprouve écrite. Elle instituteur chercha sa veto pendant quoique tomps . heureux quand
consisterait en deux compositions,lne sur uno question un goût naturel, uno vocation bien arrteo to portent à mettr en

, sr pratique les principes généraux qu'il a reçus Ide méthode, l'autre sur une des matières obligatoires; Nous le reptnns. certalnes écoles normales no nous semblent pas
elle durerait trois heures, ou plus elle aurait lieu sous la répondre connletoment au but do l'institution Par elles do grandes
sui-veillance de l'inspecteur ou du président do la com- ameliorations se sont produites. nous lo proclamons volontiers- on a
mission, qui serait tenu de recueillir les compositions et pu reconnantro que les départements qu en sont dotés sont precat&-
de les transmettre au Surintendant, en môme temps qu'il ment ceux ou lnstruction primaire a fait lo plus de progrès.
lui ferait rapport de l'épreuve orale. C'est le Surinten Iisu sanco plus marquée chez les maitres non soris de l&ole
dant lui-méme qui donnerait l"c ertiflcats de capacité,,normil.-Si I instructon proressionno;io faut quelquefois défaut aux
après avoir pris connaissance des compositions et du rap- rtna sorti% do l','olo normale, combien, à plus forte raison, laissent

aprèsavoi pri hdésirer ceux qui se sont proparéa au dehors. Non-seulement leur

Armé d'une pareille loi, le Surintendant pourrait dire à d'examen no tenant pas compte partout des prescriptions du règle-
la Législature : Fixez sans crainte un minimum du traite. ment, les candidats no craignent pas d'y voir Iur insulflisancQ en

cette matIlro devenir uho cause d exclusion et n'y donnent aucunment des instit.teurs, je contrôle la colhttion des brevets oin. Plus tard, is enseigneront comme on leur a enseigne, leurs
de capacité, et je réponds que les contribuables on auront procédés seront dfectueux, leurs méthodes surannées, et c'est ainsi
pour leui' argent. qu soprpeuo routine. Nous crayons pouvoir rapporter en partie

Cette réforme des I burenx d'examinateurs " entral- Acetto cause la lenteur du progrüs do la science pédagogique en
nérait donc, comme. nous l'avons dit dans un précédent Franco, Ces jeunes maltres no peuvent apprendra leur art qu'au

ls t d'16rmnt d linstruction des enfants-qui leur sont confles. Les
artin, la solution de la question tant débattue traite' élves do l'écolo normale ont, en dehors de leurs connaissances
ment minimum, tout en ayant pour résultat immédiat doe generales et proressionnellos, un grand avantage sur eux. A l'écolo
supprimer les incapables, et d'enlever ainsi aux commis- normale, on acquiert des habitudes d'ordre. de rîgularIte *on étudlio
saires d'écoles l'occasion de faire des contrats at. rabais ac metiode, on reçoit dd bonnesdirections. Lesautres n'ont pas

On objectera Teut.ltre que cette loi ne supprimerait e- aantage, Ils ont étudu bouvent sans suite, furetant un peu
pas les incapabls, uisqu'il ypaacluellemert c.romi r itet n'a pportant a l'examen qu'une masso indigesto do con-

p ronaissane• rien no leur servira do base ni do direction pour leurs
six mille porteurs de brevets de capacité, travaux futurs. Ajoutons que les uns et les autres se trouvent à leurs.

Mais n oublions pas que la loi donne au Conseil de débuts en face do diflcultés dont ils n'ont que l'idée, dans un milieu
l'instruction publique le droit d'obliger les instituteurs presque nouieau pour eux, et qu'ils ne trouvent pas toujours dans 1o
- porteurs de certificats octroyés par un bureau d'exami- chef de l'établissdment où ils sont placés, une direction sumisante et

à subir l'examen de tmo'o, et que, pour mere dos consells éelaires Pour toutes ces raisons, una réforme nous
nateurs, à rparait nécessaire, il nous .raut un enseignement pédagogique plus
en force cette loi, le Comité catholique, à sa réunion du developpé et plus pratiun, il nous faut l'établissement do 1 examen
mois de novembre dernier, a fait un règlement auquèl le professionnel.
Lieutenant-Gouverneur-en-Conseil a accordé sa sanction le
13 février (Voir 29 Vict., ch : 48, et le Jouruiat de I'Fduca- ' -
tion du ler mars 1880).

Le Comité catholique, ému sans doute de l'état de INSPECTION SANITAIRE DES ÉCOLES.
choses actuel, veut y mettre un term&, en clargeant le
Surintendant de faire subir un nouvel examen à tous les Si l'on disait à un père de famille:--" A sa prochaine
titulaires d'école qui lui seront dénoncés comme incapa- réunion, le parlement va décider qu'on ne doit pas faire
bles par les inspecteurs, et lorsque nous pa'lons de sup. manger de la viande pourrie aux enfants,"-le père de
pression des incapables, nous prenons pour acquis que famille jetterait les hauts cris, dirait qu'on regarde les
l'examen de nova aurait lieu devant les " bureaux " habitants comme des fous, qu'une pareille loi équivau-
reconstitués ; car un second examen des incapables drait à une insulte, que les enants du cultivateur cana-
devant le jury qui les a déjà couronnés n'aboutirait dien ne sont pas des. sauvages et ne maingent pas de
pas à leur suopresston, c'est évident, mais & la confirma- viande pourrie.
tien de leur brevet. Et le père de famille aurait raison : il n'y a pas de pays

où l'on mange des matières plus saines qu'au Canada.
Post-sci iplum.-Si l'on trouvait trop sévères nos remar- Mais si on lui disait, à lui et à tous les contribuables:

ques sur le corps enseignant, nous dirions que les -Vous envoyez vos enfants à l'école, et vous faites bien;
mémes plaintes se reproduisent dans tous les pays, et mais comment sont-ils logésàl'école ? Quel air respirent-
nous citerions l'extrait suivant d'une étude publiée dans ils de neuf heuëes du matin à quatre heures de l'après-
le Journal des Instituteurs du 29*février, par bl. Gimon. midi? Vous n'avez jamais pensé à cela. Eh bien 1 ils
inspecteur de l'enseignement primaire à Paris: respirent .n air empesté, pourri/

Insu!/3tance des connaissances pédagogiques des éleves-maitres.- Qu'aurait-il à répondre ? Rien.
Sous le rapport do l'instruction professionnelle, certaines écoles norf' Il n'y a pas de pays où les lois de l'hygiène soient
males ne nous semblent pas remplir leur but. Les études génerales moins respectées qu'au Canada. C'est odieux et c'est


